
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS  

 

COMPTE- RENDU DU COMITE  SYNDICAL 

Séance du 30 juin  2011 

L’an deux mil onze, le 30 juin à 9 heures 30, le comité  syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de 
Monsieur Bernard JAMET, Président. 

Date de la convocation :   Le  20 juin   2011 

 Nombre de délégués : 39 

 Présents : 24 

 Pouvoir : 1 

 Absents, excusés : 14 

Présents 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : messieurs Bernard JAMET, Jacques DE VOS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BERRY CHARENTONNAIS : messieurs Philippe de BONNEVAL,  COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER : messieurs 

Christian FAUCHER, Jean GUILLOT, Robert DELMAS; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES :  monsieur Christian 

MAGUET; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DE CŒUR :messieurs Jacky PEDARD, Claude BAUDON ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES MELUSINES : monsieur Joseph CALLERAME , madame Marie Paule CHEDEAU ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

GRES ROSE: mesdames Isabelle BLADES, Danièle BARBARIN, monsieur Gérard DUC ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU 

BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : messieurs Michel POUILLARD, Olivier HURABIELLE , Jean-Pierre BLEVIN; COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Thierry PORIKIAN, Noël LAIGNEL, Alain LAROCHE; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES BOISCHAUT MARCHE :  messieurs  Claude NERMOND, Philippe AUCLAIR, André THOMAZON ; COMMUNE DE 

TENDRON : monsieur Jean-Louis de GOURCUFF 

POUVOIR 

COMMUNE D’APREMONT: madame Nathalie de BARTILLAT a donné pouvoir à monsieur Olivier HURABIELLE 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : monsieur Thierry VINÇON ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BERRY 

CHARENTONNAIS : messieurs  Pascal AUPY, Charles ADOLPH ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : messieurs 

Richard KOWALYSZIN, Daniel APIED ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DE CŒUR : madame Florence 

HAUTEFEUILLE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : monsieur Bernard André JAMET ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU GRES ROSE : madame Marie Annick TRUBAT ;  SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES  CHAMPS : messieurs Jean-Luc CHARACHE, 

André DELAVAULT ,  COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR ; COMMUNE du CHAUTAY : 

monsieur Melchior  D’ARAMON; COMMUNE DE COMMUNE DE LA CHAPELLE MONTLINARD : monsieur Jacques BRUNET ; COMMUNE 

DE SAINT-BAUDEL : monsieur Christophe POINTEREAU 

 
Après constatation du quorum, le président ouvre la séance à 9  heures 30. 
 
Monsieur Olivier Hurabielle est nommé  secrétaire de séance. 
 

 



 
 

 
DOSSIER N°1 

 
VOTE DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 15 avril 2011 

 
Il est demandé aux membres du comité syndical de voter le compte-rendu de la séance du 15 avril 2011 
 
Le comité syndical, à l’unanimité moins une abstention (M. Pelletier) vote  le compte- rendu de la séance du 15 avril 
2011. 
 
 

DOSSIER N°2 

COMPTE RENDU DES AFFAIRES TRAITEES EN APPLICATION DE LA DELEGATION DU COMITE SYNDICAL 
AU BUREAU SYNDICAL ET AU PRESIDENT 

Affaires traitées par le bureau syndical 

- Signature convention avec CLIC en Berry pour la mise à jour et la maintenance du site internet pour un montant de 
600 €/an et pour une durée de 3 ans 

- Signature renouvellement convention avec SAFER du Centre pour une durée de 3 ans afin de terminer les 
acquisitions foncières nécessaires à la réalisation d’un site technique 

- Autorisation mission spéciale du président ou des vice- présidents (colloque national organisé par AMORCE les 6 
et 7 juillet 2011 à Bordeaux) 

Affaire traitée par le président  

‐signature du marché de maîtrise d’œuvre avec routes et VRD Concept pour l’opération de conteneurs enterrés au 
Vernet (travaux de VRD) pour un montant de 10 255,70€ TTC. 

Le comité syndical, à l’unanimité, donne acte au président de cette communication. 

DOSSIER N°3 

DUREE D’AMORTISSEMENT DE CERTAINS BIENS 

Vu la délibération N° 4 du 29 juin 2004 concernant la durée d’amortissement des matériels,  

Vu la délibération N° 7 du 24 octobre 2006 concernant la durée d’amortissement des matériels et en particulier pour les 
conteneurs,  

Vu la délibération N° 7 du 22 mai 2007 concernant la durée d’amortissement pour les biens renouvelables, 

Vu la délibération N° 4 du 4 décembre 2009 concernant la durée d’amortissement des bennes, 

Vu la délibération N° 7 du 15 avril 2011 concernant la durée d’amortissement des subventions, 

Considérant que la comptabilité M4 impose aux collectivités territoriales de mettre en œuvre une politique d’amortissement.  

Après avoir examiné les simulations sur les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles du 
syndicat mixte, il est proposé au bureau syndical de définir la durée d’amortissement des matériaux divers et des matériels 
techniques à 5 ans. 

Le tableau d’amortissement serait le suivant : 

Logiciel 2 ans 

Matériel informatique 3 ans 

Véhicule 5 ans 



Matériel roulant 5 ans 

Matériel de bureau, électronique et électrique 5 ans 

Mobilier 10 ans 

Composteurs 10 ans 

Conteneurs 20 ans 

Installation de voiries et bâtiment déchetterie 30 ans 

Bennes 10 ans 

Subventions 15 ans 

Matériaux divers 5 ans 

Matériels techniques 5 ans 

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve ces montants. 

DOSSIER N°4 

VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE POUR L’ANNEE 2011 

Monsieur le Président présente au Comité Syndical le projet du budget supplémentaire 
du SMIRTOM du Saint-Amandois qui s’équilibre de la manière suivante : 

   
   

Dépenses et recettes de fonctionnement  1 248 134,28 €
Dépenses et recettes d'investissement  79 049,86 €

       
    TOTAL  1 327 184,14 €
       

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT 
       
       

DEPENSES :       
       
Les Opérations Nouvelles sont inscrites pour un montant de :  1 248 134,28 €
        

Elles se répartissent comme suit :      
        

O23 Virement à la section d'investissement  407 594,88 €  
        

CHAPITRE D 011        

60611 Eau, Assainissement    8 000,00 €
6066 Carburants    10 000,00 €
611 Contrats de prestations de service  663 318,98 €
6132 Locations immobilières    6 600,00 €
6135 Locations mobilières    3 000,00 €



6155 Entretien et réparation sur biens mobiliers -16 000,00 €
61551 Entretien et réparations sur matériel roulant  50 000,00 €
61558 Entretien et réparations sur autres biens mobiliers  12 000,00 €
6156 Maintenance    -10 000,00 €
6161 Assurance multirisque    2 500,00 €
6226 Honoraires    8 000,00 €
6237 Publications     30 000,00 €
6238 Divers      6 900,00 €
6261 Frais d’affranchissement   5 000,00 €
6262 Frais de télécommunications   4 000,00 €
627 Services bancaires et assimilés    3 000,00 €
       
                                                              Sous-Total   Sous-Total 786 318,98 €
       
CHAPITRE D 012       
6218 Autres personnels extérieurs    2 700,00 €
6332 Cotisations versées au F.N.A.L   2 200,00 €
6411 Rémunération agents publics   -50 000,00 €
6413 Rémunérations salariés privés   60 000,00 €
6451 Cotisations à l’URSSAF   8 000,00 €
6452 Cotisations aux mutuelles   6 850,00 €
6453 Cotisations aux caisses retraite   500,00 €
6454 Cotisation aux ASSEDIC   4 000,00 €
6458 Cotisations aux organismes sociaux   2 000,00 €
6475 Médecine du travail     150,00 €

    Sous-Total 36 400,00 €
       
CHAPITRE D 65       
6533 Cotisations retraite  100,00 €
654 Pertes sur créances irrecouvrables  80 000,00 €

    Sous-Total 80 100,00 €
       
CHAPITRE D 66       
6611 Intérêts des emprunts    740,85 €
66112 Intérêts des emprunts ICNE           4 868,32 € 

    Sous-Total 5 609,17 €
       
CHAPITRE D 67      

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)  1 500,00 €

6718 Autres charges exceptionnelles    332,50 €

675 valeurs comptables des éléments d'actif cédés 21 827,75 €

    Sous-Total 23 660,25 €
       
CHAPITRE D 68      
6811 Dotations aux amortissements    -106 549,00 €



    Sous-Total -106 549,00 €
       

O22 Dépenses imprévues    15 000,00 €

    Sous-Total 15 000,00 €

       

RECETTES :       
       
Les opérations nouvelles sont inscrites pour un montant de :   

Elles se répartissent comme suit :    1 248 134,28 €
       
       
OO2 Résultat reporté de fonctionnement   1 080 257,67 €
       

CHAPITRE R 013       

6419 Remboursement sur rémunérations du personnel  16 000,00 €
                                                                             Sous-Total          16 000,00 €
       
CHAPITRE R 042 :      
775 Produits des cessions d'éléments d'actifs  9 500,00 €

777 Amortissements subventions   68 028,61 €
778 Autres produits exceptionnels    74 348,00 €
                                                                            Sous-Total          151 876,61 €
       

SECTION D’INVESTISSEMENT 

      

DEPENSES      

Les opérations nouvelles sont inscrites pour un montant de :   
Elles se répartissent comme suit :   79 049,86 €
      

OO1 Solde d'exécution de la section d'investissement 96 852,02 €
      

CHAPITRE D 040 :     
13913 Amortissement subventions DEPARTEMENT       10 952,88 € 
13916 Amortissement subventions ADEME       54 164,53 € 
13918 Amortissement subventions DGE         2 911,20 € 
                                                                             Sous-Total                68 028,61 € 
     
CHAPITRE D 16 :      

16411 Emprunts : capital    -36 244,77 €
                                                                            Sous-Total          -36 244,77 €
      
CHAPITRE D 20 :      



205 Concessions et droits similaires, brevets, licences 10 000,00 €
                                                                            Sous-Total          10 000,00 €
      
CHAPITRE D 21 :      
2154 Matériel industriel    
 opération 123 : achat grue   -65 000,00 €
 opération 124 : achat bennes à capot  14 000,00 €
                                                                            Sous-Total          -51 000,00 €
      

2182 Matériel de transport    -16 086,00 €
                                                                            Sous-Total          -16 086,00 €
      
2183 Matériel informatique   5 500,00 €
                                                                            Sous-Total          5 500,00 €
      
2184 Mobilier     
 hors opération    2 000,00 €
 opération 109 : mise en place RI  -64 387,97 €
 opération 121 : achat conteneurs ordures ménagères 64 387,97 €
 opération 122 : conteneurisation habitat collectif -120 000,00 €
                                                                            Sous-Total          -118 000,00 €
      

CHAPITRE D 23 :      
2312 Achats terrains    
 opération 117 : recyclerie   -8 086,41 €
 opération 119 : Déchetterie Drevant  8 086,41 €

                                                                                                                       Sous-Total  0,00 €

2313 Constructions    
 opération 122 : conteneurisation habitat collectif 120 000,00 €
                                                                     Sous-Total       120 000,00 €

      
      

RECETTES     
      
Les Opérations Nouvelles sont inscrites pour un montant de :  79 049,86 €
Elles se répartissent comme suit :    
      
OO1 Solde d'éxécution de la section d'investissement  
O21 Virement de la section de fonctionnement  407 594,88 €
      
      
CHAPITRE R 10      
10222 FCTVA    -47 266,61 €
1068 Affectation du résultat    69 719,92 €
                                                                            Sous-Total          22 453,31 €
      



CHAPITRE R 13      
1311 DGE     

 opération 111 : Bennes déchetteries  46 332,00 €
                                                                            Sous-Total          46 332,00 €
      
1312 REGION - Pays Berry St Amandois   
 opération 122 : conteneurisation habitat collectif  17 000,00 €
                                                                            Sous-Total          17 000,00 €
      
1313 DEPARTEMENT    

 opération 122 : conteneurisation habitat collectif  16 000,00 €
                                                                            Sous-Total          16 000,00 €
      
1316 ADEME     
 opération 122 : conteneurisation habitat collectif  -22 417,90 €
                                                                            Sous-Total          -22 417,90 €
      
1318 AUTRES     
 opération 111 : Bennes déchetteries  -46 332,00 €
 opération 119 : déchetterie Drevant  -126 000,00 €
 opération 122 : conteneurisation habitat collectif  104 065,00 €

                                                                        Sous-Total  soit 

DGE : - 99675 
€ et FRANCE 
LOIRE : + 
203740 € -68 267,00 €

      
CHAPITRE R 040      
281 Amortissement   -106 549,00 €
                                                                            Sous-Total          -106 549,00 €  
       

CHAPITRE R 16       

1641 Emprunt       

 opération 109 : emprunt    -254 924,18 €  

                                                                            Sous-Total          -254 924,18 €  
       

CHAPITRE R 21       

2157 Agencements et aménagements du matériel  1 500,00 €  

2182 Matériel de transport   20 327,75 €  

                                                                            Sous-Total          21 827,75 €  
       

 

Le comité syndical à l’unanimité, vote ce budget supplémentaire. 

 

 

 



DOSSIER N°5 

PERTES IRRECOUVRABLES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code des impôts, 

Monsieur le président expose au comité syndical que Madame  le receveur syndical a transmis des états de produits 
irrécouvrables concernant les redevances pour les ordures ménagères sur les années  2005, 2006, 2007, 2008,2009 et 
demande l’allocation en non valeurs de ces titres, 

Le comité syndical, vu les motifs portés sur les états et les justifications produites, décide d'admettre en non-valeurs les 
sommes proposées par le comptable, pour les montants suivants : 

 

Année 2005 :     188,61 €  

Année 2006 :    247,69 €  

Année 2007 :     2159,88 € 

Année 2008 :   5 493,89 € 

Année 2009 :   5 917,67 €    

Total :    14 007,74 € 

Ces sommes feront l’objet d’un mandatement sur l’exercice 2011, par imputation sur les crédits prévus à l’article 654. 

Le comité syndical, à l’unanimité, accepte ces montants. 

 

 
DOSSIER N°6 

CONTENEURISATION ENTERREE AU QUARTIER DU VERNET  

Dans sa séance du 15 avril dernier , le comité syndical a pris acte de l’état d’avancement des travaux de conteneurisation 
enterrée au quartier du Vernet à Saint-Amand-Montrond et autorisé le président à lancer les consultations pour la fourniture 
des conteneurs et les travaux nécessaires à leur mise en place. 

Les offres concernant la fourniture des conteneurs ont été examinées par la commission d’appel d’offres dans sa séance du 9 
juin 2011. 

Six offres ont été présentées : 

- CONTENUR 
- VEOLIA 
- ASTECH 
- TAP FRANCE 
- INCITAT 
- PLASTIC OMNIUM 

 
L’offre considérée la mieux disante est celle de la société PLASTIC OMNIUM pour un montant de 231 470 € + 46 800 € de 
frais de fonctionnement pour la durée du marché soit un total de 278 270 € HT. 
Le président sollicite l’autorisation de signer le marché à intervenir avec la société Plastic Omnium Systèmes Urbains. 
 
Le comité syndical , à l’unanimité, autorise le président à signer le marché à intervenir. 

 
 
 



 
DOSSIER N°7 

CONSTRUCTION D’UNE DECHETTERIE A DREVANT 

M. le président informe les membres présents de l’état d’avancement du dossier de construction de la future déchetterie à 
Drevant dont la réalisation était prévue pour la fin de l’année 2011. 

Il explique que ce projet a pris du retard du fait de l’absence de réponse des services du Département sur l’accès à la future 
déchetterie. Une nouvelle réunion est programmée pour le 21 juillet prochain. 

Considérant que le montant des travaux peut être estimé à 410 000 € HT, 

Le plan de financement prévisionnel  s’établit comme suit : 

Subvention Conseil Général :  45 735 € 

Subvention Pays Berry Saint-Amandois : 84 000 € 

ADEME :    84 000 € 

Autofinancement :                 196 265 € 

Le président demande l’autorisation au comité syndical de l’autoriser à solliciter les subventions précitées. 

Le comité syndical, à l’unanimité, autorise le président à solliciter lesdites subventions. 
 

DOSSIER N°8 
 

AVIS SUR LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 

 

Par courrier en date du 4 mai 2011, Mme le préfet du Cher a transmis à tous les élus concernés par la coopération 
intercommunale le projet de schéma départemental de coopération intercommunale pour le département du Cher. 

Dans ce courrier, il est demandé de saisir les assemblées délibérantes afin  que celles-ci fassent part de leur avis sur les 
propositions qui les concernent en matière de coopération intercommunale. 

S’agissant des ordures ménagères, le projet de schéma prévoit l’agrandissement du périmètre du SMIRTOM par l’adjonction 
de la commune de Bengy sur Craon entraînant l’adhésion de la communauté de communes du Pays de Nérondes pour la 
totalité de son territoire. 

Celle-ci a fait connaître son refus de quitter le SICTREM de Baugy au motif que  «  celui-ci est un des syndicats les plus 
performants du département qui a une des redevances les plus basses, qui a mis en place une gestion des déchets par point 
d’apport volontaire, ce qui a considérablement diminué les coûts et incité nos concitoyens à un comportement civique et 
écologique ».  

Le président demande aux membres du comité syndical leur avis sur le projet de schéma départemental de coopération 
intercommunale proposé. 

Dans un premier temps, il est proposer d’accepter la position de la commune de Bengy sur Craon au nom de la libre 
administration des communes puis après débat  sur la question posée par la préfecture ,à savoir émettre un avis sur le schéma 
proposé, il est convenu de donner un avis favorable au schéma proposé sous réserve de la volonté des communes ou 
EPCI concernés. 

Par ailleurs, le syndicat rappelle qu’il est ouvert à toute proposition d’adhésion. 

La décision est prise à l’unanimité moins 3 abstentions (CDC du Pays de Nérondes). 

 



DOSSIER N°9 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

Vol de ferraille 
M. le président donne connaissance aux membres présents d’un article paru dans le Berry républicain concernant des 
arrestations de voleurs de ferraille dans les déchetteries. 

Rejet de la requête présentée par Mme JACQUIN devant le tribunal administratif 
M. le président signale que Mme JACQUIN a été condamnée à verser 1000 € à la communauté de communes du Pays de 
Nérondes 
 
Retard dans la facturation – Prise en charge des frais financiers par Plastic Omnium 
Afin de ne pas pénaliser le syndicat du fait du retard de la facturation et par voie de conséquence du retard de paiement des 
redevances par les usagers, la société Plastic Omnium s’est engagée à prendre en charge les frais engendrés par ce retard à 
savoir le coût de la ligne de trésorerie rendue nécessaire  dans l’attente des encaissements de la redevance et les éventuels 
agios. Avis favorable du comité syndical. 
 
Déchets verts 
Considérant  l’impossibilité de traiter tous les déchets verts sur le site de Feux, il a été demandé à la société SITA d’en 
accepter un certain volume sur leur site de Marmagne au même prix que la société Mempontel soit 10 € / tonne. 
 
Programme de prévention des déchets 
Des études sont en cours pour lancer le programme. Une réunion du comité de pilotage sera organisée prochainement. 
 
Broyeur 
A la question de M. LAROCHE sur le fonctionnement du broyeur, il lui est répondu que celui-ci fonctionne de manière 
satisfaisante et qu’il sera sur la déchetterie de Nérondes dans les deux jours qui suivent le comité syndical. 
 
La séance est levée à 11 heures 15. 
 
         Le président, 
 
 
         Bernard JAMET 


